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PUBLICATION RELATIVE A UNE NOTIFICATION DE TRANSPARENCE 

ARTICLE 14 DE LA LOI DU 2 MAI 2007 RELATIVE A LA PUBLICITE DES PARTICIPATIONS 

IMPORTANTES (Loi sur la Transparence)  

 

1. Résumé de la notification 

Conformément à la Loi sur la Transparence, Home Invest Belgium annonce avoir reçu une 

notification le 13 novembre 2019 de la part d’AXA SA dont il résulte qu’Axa Belgium SA a cédé 

215.730 actions à AXA Holdings Belgium SA en date du 8 novembre 2019.  

 

2. Contenu de la notification 

La notification du 13 novembre 2019 d’AXA SA, Axa Holdings Belgium SA et AXA Belgium SA 

contient les informations suivantes :  

 

 Raisons de la notification : l’acquisition ou transfert de droits de vote ou de titres 

conférant le droit de vote  

 

 Notification par une entreprise mère ou une personne détenant le contrôle  

 

 Personne tenue à notification : AXA SA 

 

 Date de la transaction : 8 novembre 2019 

 

 Seuil concerné : 10% 

 

 Dénominateur : 3.299.858 

 

 Détails de la notification : 

 

o AXA SA n’a pas d’actions de Home Invest Belgium 

o AXA Holdings Belgium SA a 215.730 actions de Home Invest Belgium 

o AXA Belgium SA a 306.100 actions de Home Invest Belgium  

o Ensemble, ils détiennent 521.830 actions de Home Invest Belgium 

 

 Chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est 

effectivement détenue :  

 

o AXA Belgium SA est contrôlée à 94,93% par AXA Holdings Belgium SA et à 5,07% 

par AXA SA. 



 

 

 

  

o AXA Holdings Belgium SA est contrôlée à 100% par AXA SA.  

o AXA SA n’est pas une entité contrôlée.  

 

 Information complémentaire :  

 

o Déclaration de transparence remise après transfert de 215.730 actions par AXA 

Belgium SA à AXA Holdings Belgium SA en date du 8 novembre 2019.   

o Les entités opérationnelles du groupe AXA, y compris des sociétés d’assurances 

de filiales AXA, agissent et exercent un droit de vote indépendamment de toute 

autre entité du groupe AXA qui s’occupe d’activités de gestion du patrimoine, 

selon les conditions stipulées dans l’article 11, alinéa 2, de la loi du 2 mai 2007.  

 

3. Varia  

 

 Ce communiqué de presse peut être consulté sur le site web de Home Invest Belgium 

en suivant le lien suivant : 

https://www.homeinvestbelgium.be/fr/investisseurs/communiques-de-presse/2016-2/ 

 

 La notification peut être consultée sur le site web de Home Invest Belgium en suivant 

le lien suivant :   https://www.homeinvestbelgium.be/fr/investisseurs/actionnariat/  
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